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SEFVITUDES PAB, DESTNýATION, DE PIBL DE FJMILLE.

C'est [Ille Opinion aIsez répanduIle dans "'u' Certainle Vlasse
(le jurisconsultes, que la codification d'un corps (le droit, a
pouir effet dle le fixer irrévocablement et de imettr-e u terine à
son perfectionnement. C'est aussi cette raison qîti*olit surtout
coutume d'alléguer les écrivains qui s'opposent à la codifica-
tion du Droit Anglais. Sans nous arrêter à discuter cette
question, il nous semble, au contraire, que, quoique le but
des codificateuîrs soit de simplifier' et de fixer le droit, leur
travail ne laisse pas d'être plus ou moins imparfait, et que
lulsieurs matières échappent inévitablement à leur attention.

Eýn effet avec les meilleures intentions du monde, le législateur
se trouve, bien souvent, réduit à indiquer le principe (le la
loi, et à renvoyer aux traités spéciaux pouir soi) développe-
ment. Quelquefois les tribunaux lui tendent la main et par
leurs décisions fixent uni point dep droit auparavant douteux,'mais malgré tout cela, il reste encore (les questions qlui sont
bien loin de trouver leur solution (lains les articles (lu Code,
mais qui donnent lieu à (les difficultés fort sérieuses.

Parmi ces matières se trouve le sujet que.jec nie suis choisi
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